
Rivière des Anglais

RG DUNCAN

Zone d'inondation
Dérogation dans la zone inondable, canton de Havelock, 

pont McComb, rivière des Anglais

Cote de crue Schéma d'aménagement révisé
Règlement No. 
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Sources:
1. Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de lÉlectrification
    des transports du Québec. © Gouvernement du Québec, 
    Tous droits réservés. Étude hydraulique - Rivière des Anglais. 
    Dessau 2008.     
2. Photo aérienne et données LiDAR, 2014. Géomont 
    © Tous droits réservés.
3. Schéma d'aménagement révisé de la MRC du Haut-Saint-Laurent.
Réalisation: MRC du Haut-Saint-Laurent, janvier 2017.

0-25 ans                        58. 95 m en amont et 
                                      58. 37 m en aval
0-100 ans                      59. 30 m en amont et
                                      58. 44 m en aval

Remplacement du Pont McComb P-03129 par P-1728
sur le rang Duncan à Havelock
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